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Liste des participants 

 

Collège « Administrations de l’Etat » 

 

François BEYRIES :   Sous-préfecture d’Arcachon, Sous-Préfet 

Didier GATINEL :     DREAL Nouvelle Aquitaine 

Frédéric BERNAT :    DREAL Nouvelle Aquitaine 

Xavier ESTEVEZ :    SDIS 33 

Charles LAFOURCADE :   SDIS 33 

 

Collège « Collectivités territoriales » 

 

Bruno LAFON :    Maire de Biganos 

Nathalie LE YONDRE :   Maire d’Audenge 

Laurent THEBAUD :   Mairie de Mios 

Alain POCARD :     COBAN 

Sabine JEANDENAND :   SIBA 

 

 

Collège « Riverains et associations de protection de l’environnement » 

 

Délia FAGNIOT :    CDPMEM 33 

Raphaël JUN :    PNRLG 

Sandra BACLE :  Représentante des usagers et prestataires nautiques 

Marie-Hélène RICQUIER :  CEBA 

Quentin SANZ-ROMERO :   Fédération de Pêche de la Gironde 

Camille PICARD :    Aquabio 

Mélina PAOLIN :    Aquabio 

Marc RICHET :    Agence française pour la Biodiversité 

Françoise BRANGER :   Bassin d’Arcachon Ecologie 

Stéphane LATOUR :   FIBA 

Jean-Pierre VOLMER :   ADPPM 

Thierry LAFON :    CRCAA 

Yon CAPDEVILLE :    SIMETHIS 

 

Collège « Exploitants » 

 

Nicolas LE FEUVRE :   Smurfit Kappa 

Philippe DUTEIL :    Smurfit Kappa 

Jérôme MOINDROT :   Smurfit Kappa 

Christophe JEHANNO :   Dalkia 

 

 

Collège « Salariés » 

 

Dominique BESSON :    Smurfit Kappa 

Jean-Michel BOULAY :   Smurfit Kappa 

Astrid TESTAMALLE :   Dalkia 
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Ordre du jour 

Bilan du suivi faune-flore par SIMETHIS 

Présentation Smurfit Kappa et Dalkia 

Synthèse des bilans d’exploitation 2016 

Information rapide sur les principaux axes de travail en 2017 

Présentation DREAL 

Bilan 2016 de l’action de l’inspection des IC 

Information rapide sur les principaux sujets abordés en 2017 

 

Documents associés 
 

Annexe 1 : Bilan 2012-2017 Etudes faune/flore 

Annexe 2 : Smurfit Kappa Cellulose du Pin - Résultats et situation Environnement 2016 -2017 

Annexe 3 : Unité de valorisation biomasse Dalkia de Facture - Synthèse bilan d’exploitation 

2016 

Annexe 4 : Smurfit Kappa/Dalkia Biganos - Bilan de l’action de l’inspection des IC 

10 h 10 — Début de la réunion 
 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa 

Souhaite la bienvenue aux participants sur le site de Smurfit Kappa. 

Introduction 
 

M. LAFON, Maire de Biganos 
Souligne l’importance des échanges avec les industriels. 

M. BEYRIES, Sous-Préfet d’Arcachon 

Sera particulièrement attentif aux propos des représentants des services de l’Etat. Il ne doute 
pas que les enjeux autour du site seront envisagés sereinement par tous les participants. 

Bilan du suivi faune-flore par SIMETHIS 
 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Rappelle le périmètre de cette étude initiée en 2012-2013 et ses différents acteurs. Elle se 

consacre désormais au Lacanau et au bassin Saugnac. Elle se poursuivra en 2018. Simethis 

aide Smurfit Kappa dans la conduite de l’étude. Le Parc régional des Landes de Gascogne 

apporte également sa compétence, ainsi que la LPO et Cistude Nature ou la Société Linnéenne 

de Bordeaux. 

M. CAPDEVILLE, SIMETHIS 

L’étude de la végétation aquatique réalisée en 2015 avait révélé une stabilité et la présence 
d’espèces différentes selon les endroits, en amont et en aval. 

Un herbier disparu en 2014 sur une dérivation du Lacanau a réapparu en 2015 et subsiste en 
2016. 

L’augmentation du pH et de la minéralisation de l’eau en aval du stockage du tas de carbonate 

avait été mise en évidence, ainsi que des suintements au niveau d’un petit étang de dérivation 

du Lacanau. 

Les analyses sont effectuées grâce à une trentaine de transects localisés sur le Lacanau et la 

Leyre et suivis depuis 2012. Les prélèvements permettent d’établir des comparaisons. 

En outre, depuis 2015, des paramètres mésologiques sont également analysés. 
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L’augmentation du pH en aval du tas de carbonate de calcium est constante depuis le début de 
l’étude. 

Les herbiers varient selon les transects, ce qui démontre qu’il n’existe pas de différence 

significative entre l’amont et l’aval de l’usine. En outre, aucune dégradation particulière n’a été 

constatée depuis 2012. 

En ce qui concerne les amphibiens, reptiles et odonates, l’étude de Cistude Nature s’est 
concentrée sur le bassin du Saugnac, sur lequel une phytoremédiation est en cours. 

Quatre espèces d’amphibiens sont présentes, dont la rainette ibérique. 

La population de la cistude d’Europe était vieillissante jusqu’en 2015. Le bassin de Saugnac 

semblait représenter un site de ponte idéal pour cette tortue aquatique. Cistude Nature 

confirme la présence de sites de ponte à proximité immédiate du Saugnac. C’est une donnée 
marquante du diagnostic 2016. 

En outre, les mammifères semi-aquatiques présents comptent des loutres, des musaraignes et 

des campagnols. 

Par ailleurs, aucune espèce d’odonates n’a été observée, tandis que seules deux espèces 

d’amphibiens étaient contactées en 2016. Le bassin de Saugnac présente toutefois une 
diversité d’insectes aquatiques. 

M. BEYRIES, Sous-Préfet d’Arcachon 
Demande que soit expliqué le terme « odonates ». 

M. CAPDEVILLE, SIMETHIS 
Répond qu’il s’agit de libellules. 

M. BESSON, Smurfit Kappa 
Demande si la grenouille-taureau n’est pas responsable du déficit d’amphibiens. 

M. JUN, PNRLG 

Répond qu’une étude a été menée sur la grenouille-taureau dans le cadre d’un programme 

européen. Il s’agit d’une espèce prédatrice suspectée de déséquilibrer les espèces natives. 

L’espèce a été inventoriée par le PNRLG (Parc naturel des Landes de Gascogne) autour de 

l’usine. Cependant, les tortues cistudes sont largement présentes sur le site, sans doute du fait 

de la proximité de la Leyre et d’autres bassins. La grenouille-taureau sera étudiée jusqu’en 
2021 afin de favoriser son éradication. 

Mme RICQUIER, CEBA 
S’enquiert des libellules. 

M. JUN, PNRLG 
Répond que le bassin du Saugnac est peu favorable à la présence d’insectes ou d’amphibiens. 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Précise que ce bassin est plutôt sec sauf en cas de pluie, ce qui peut expliquer l’absence de 

certaines espèces. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération de Pêche de la Gironde 

Indique que les études menées sur les poissons depuis l’accident de 2012 sont désormais 

espacées de deux ans. Une pesée, une biométrie complète et une évaluation de l’état de santé 

sont réalisées sur les spécimens pêchés à cet effet. Ces résultats sont comparés entre la 

station située juste à l’aval du site de l’accident de 2012 et la station témoin de l’étang de 
Pont-Nau. 

Les espèces sont de plus en plus nombreuses sur ces deux stations. En outre, les vandoises, 

extrêmement sensibles aux pollutions, sont revenues depuis 2014 et 2016, ce qui confirme 
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l’amélioration de la qualité de l’habitat. 

L’IPR (Indice Poisson Rivière) est composé de la somme de différentes métriques, notamment 

le peuplement théorique et observé. Sa dégradation est causée par l’augmentation du nombre 
d’espèces, qui n’est donc pas nécessairement un facteur positif. 

Par ailleurs, de nombreuses pathologies constatées en 2012 repartent à la hausse sur les deux 

stations. 

Ces indicateurs laissent envisager l’existence sur le bassin d’une pollution diffuse non 

imputable à l’usine. 

M. RICHET, Agence française pour la Biodiversité 
S’enquiert des anguilles, anguillettes et civelles, qui avaient souffert au moment de l’accident. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération de Pêche de la Gironde 
Répond que ces espèces sont en nette augmentation depuis 2012. 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 
Ajoute que leur quantité est supérieure aux attentes sur le cours d’eau. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération de Pêche de la Gironde 
Souligne l’importance du suivi. 

Mme FAGNIOT, CDPMEM 33 
Constate qu’aucune analyse n’a été réalisée sur d’autres sites. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération de Pêche de la Gironde 

Répond qu’elles n’ont pas été présentées. 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Indique qu’une réflexion sur le bassin en amont est en cours. 

Mme PAOLIN, Aquabio 

Présente les études biologiques. 5 stations permettent d’étudier l’impact éventuel des activités 

de l’usine. En aval des cordons de carbonates, on constate une détérioration de l’état 
biologique entre septembre 2015 et 2016, puis une amélioration depuis juin 2017. 

La tendance est globalement identique en amont de la confluence avec la Leyre. Il semblerait 

qu’une perturbation soit intervenue en amont du rejet en 2016. La situation s’est ensuite 
améliorée en 2017. 

Par ailleurs, la qualité de l’eau en aval est toujours inférieure à celle étudiée en amont du rejet. 
Ainsi, les taxons les plus polluosensibles sont absents ou faiblement présents en aval. 

L’altération des notes sur les deux stations en aval pourrait être causée par la morphologie du 
cours d’eau et les rejets du site de Smurfit Kappa. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

S’interroge sur l’amélioration de l’habitat signalée, d’autant qu’une période de sécheresse est 
en cours. 

Mme PAOLIN, Aquabio 

Répond que des substrats bénéfiques aux invertébrés ont été relevés. 

M. CAPDEVILLE, SIMETIS 

Explique qu’Aquabio et la Fédération de Pêche de la Gironde poursuivront les études. Il décrit 
les missions en cours. Une réunion est prévue avec les experts et Smurfit Kappa en janvier. 
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M. JUN, PNRLG 
Regrette que la Commission locale de l’eau n’ait pas été invitée à cette réunion.  

M. BEYRIES, Sous-Préfet d’Arcachon 
Indique que la demande du PNRLG sera enregistrée au procès-verbal de la réunion. 

M. POCARD, COBAN 

Demande si la météo peut impacter la qualité de l’eau. 

Mme BACLE, Représentante des usagers et prestataires nautiques 

Assurent que les crues sont plus importantes et lessivent les sols. 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Assure que les études permettent de cerner et traiter les problèmes. Il s’agit désormais d’aller 
plus loin dans cette démarche. 

Présentation Smurfit Kappa et Dalkia 
 

 Synthèse des bilans d’exploitation 2016 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Explique que le site a pour objectif de produire 500 000 tonnes de papier. Des incidents ont 

compromis cet objectif. Le marché du papier affiche une croissance de 2 %. Le chiffre 

d'affaires devrait progresser en 2017. 

 

En ce qui concerne le suivi réglementaire, la station d’épuration est considérée comme le 

laboratoire interne de Smurfit Kappa depuis 2012, date du changement de Direction. Certaines 

années n’ont connu aucun pic. En outre, des mesures destinées à identifier les pratiques 

créatrices de pics ont été mises en place depuis 2015. 

 

Les résultats environnementaux s’améliorent de façon continue. Par ailleurs, les salariés sont 

sensibilisés à ces indicateurs. 

 

M. MOINDROT, Smurfit Kappa 

Signale que les déchets destinés au recyclage peuvent comporter du plastique. La production 

de déchets reste stable au sein de l’usine. Le CSDU (centre de stockage des déchets ultimes in 

situ) devrait fermer en 2019. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Ajoute que l’usine doit traiter les déchets ultimes. Le tri s’améliore, mais 10 % de déchets 

subsistent dans les papiers et cartons recyclés. 

 

M. LAFON, Maire de Biganos 

Déplore que les vacanciers oublient leurs réflexes de tri pendant leurs vacances. Tous les 

déchets sont pris en charge par la COBAS et la COBAN mais le tri reste un enjeu majeur. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Ajoute que le CSDU ne représente pas une solution idéale, il est impératif d’améliorer le tri en 

amont. 

 

M. JUN, PNRLG 

Demande où sera transféré le CSDU. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Répond que des filières différentes seront mises en place. Le dossier est en cours d’étude. La 

transformation en énergie serait trop coûteuse. Les déchets seraient incinérés. 

 

M. BERNAT, DREAL 

S’enquiert du traitement et du stockage de ces déchets. 
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M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Indique que plusieurs hypothèses sont en cours d’examen. La valorisation est bien entendu 

privilégiée. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Poursuit la présentation du suivi des obligations réglementaires. Il explique que les plaintes 

sont enregistrées et suivies. Des rencontres avec les élus et les associations sont organisées. 

Smurfit Kappa collabore au réseau REMPAR. 

 

La production s’est arrêtée deux fois en 2016 et 2017. Des investissements importants sont 

destinés à améliorer les matériels. 

 

Un arrêt de 24 jours interviendra en mars 2018 pour réaliser l’inspection décennale des 

équipements sous pression. 

 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Demande si les tas de carbonates seront déplacés. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa 

Assure que ces tas diminuent depuis 5 ans. 

 

M. MOINDROT, Smurfit Kappa 

Indique qu’ils sont utilisés pour l’amendement des sols. 

 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Explique que le tas de carbonates a été isolé. Son impact a été étudié sur le Lacanau. Il 

semblerait que son influence diminue en dehors de son droit. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Ajoute que l’élimination du tas de carbonates reste un point d’attention.   

 

M. MOINDROT, Smurfit Kappa 

Présente les opérations de phytoremédiation du bassin du Saugnac. Il a fallu drainer les 

effluents grâce à une noue. Le bassin à sec a été planté de graminées, de saules et de 

peupliers. 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Se félicite de cette évolution. Il indique que les anciennes chaudières ont été démantelées. Il 

est prévu d’habiller les murs. 

 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Souligne le coût de ces travaux. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Signale que l’Entreprise est ouverte aux études et à la mesure de ses impacts. L’étude de la 

réduction des consommations d’eau et des rejets ainsi que le suivi de la faune et de la flore 

seront poursuivis. 

 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Indique que les études de la flore et de la faune se sont centrées sur le bassin du Saugnac. 

C’est Cistude Nature, spécialiste des milieux humides, qui a mené cette analyse, mais il 

faudrait sans doute recourir à d’autres associations si le bassin s’avère plutôt sec. 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa  

Ajoute que la phytoremédiation reste prioritaire. Il conclut en indiquant que la sécurité et 

l’environnement sont indispensables à un site de production. 

 

Mme RICQUIER, CEBA 

Demande si les actions de nettoyage en partenariat avec la CEBA et Surf Insertion seront 

poursuivies. 
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M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Indique que le contact a été maintenu avec Surf Insertion. Une visite de jeunes encadrés par 

cette association est d’ailleurs prévue le mercredi suivant. 

Mme RICQUIER, CEBA 

Salue l’accueil de Smurfit Kappa. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Explique que l’approvisionnement en biomasse de l’unité de valorisation est stable. Les sous-

produits de la papeterie représentent 45 % de cette biomasse, le broyage de souches et les 

rondins déclassés 45 %. Le reliquat provient des bois de récupération. 420 000 tonnes de 

biomasse sont consommées chaque année. 

Les engagements vis-à-vis de la Commission de Régulation de l’Energie ont été respectés. Le 

bilan CO2 s’est amélioré. 

Les contrôles sont effectués en continu grâce à des capteurs. Des organismes agréés assurent 

également des contrôles ponctuels. 

Les indicateurs sont satisfaisants pour les rejets atmosphériques et les rejets aqueux. 

Les cendres représentent les principaux déchets (20 000 tonnes par an). Elles sont 

principalement valorisées par épandage après ajout de compost de déchets verts normés. 

La prochaine campagne contre le bruit interviendra en 2018. Aucune plainte n’a été 

enregistrée. L’arrêté de mise en demeure de la DREAL concernant l’épandage a entraîné la 

mise en place d’un plan d’actions correctives. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

S’enquiert du motif de la mise en demeure de la DREAL. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Répond qu’elle visait la rigueur du suivi et le respect des engagements concernant l’épandage. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Demande si les parcelles épandues seront suivies, comme le prévoyait le CODERST. 

M. JEHANNO, Dalkia et M. BERNAT, DREAL 

Le confirment. 

M. GATINEL, DREAL 

Se demande si une présentation annuelle se justifie encore. 

M. JUN, PNRLG 

Souligne que les bilans ne sont pas disponibles sur le site de la DREAL. 

M. GATINEL, DREAL 

Répond que tout document transmis à la DREAL devient public. Il suffit de le demander. 

 

 Information rapide sur les principaux axes de travail en 2017 

 

Mme RICQUIER, CEBA 

S’enquiert de la nouvelle chaudière au gaz Cogestar. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Indique que ce projet est en phase d’étude, pour une construction en 2018 ou 2019. Il s’agit 

d’une turbine à gaz qui fonctionnera de novembre à mars pour produire de l’électricité et de la 

vapeur. 

Mme RICQUIER, CEBA 

Espère que ce projet sera pris en compte dans la prochaine CSS. 

M. BERNAT, DREAL 

Indique qu’il s’agit d’une installation neuve, qui respectera la réglementation en vigueur. 
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Mme RICQUIER, CEBA 

Estime que les petits inconvénients s’accumulent. Cette installation requiert une surveillance. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Ne comprend pas ce qui justifie cette nouvelle usine, qui utilise en outre une énergie fossile. 

M. GATINEL, DREAL 

Répond que le rôle de la DREAL est de déterminer si les projets qui lui sont soumis peuvent 

être réalisés dans les conditions réglementaires. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Indique qu’il est indispensable d’accompagner le développement de l’usine. 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa 

Indique qu’il s’agit d’un plan de sécurisation énergétique nationale. Si cette chaudière n’est pas 

implantée à Biganos, elle le sera ailleurs. En outre, le gaz est la plus accessible des énergies 

fossiles. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Objecte que le gaz provient de Russie et est obtenu par fracturation. Il aurait fallu évoquer ce 

projet lors de la précédente CSS afin que les riverains ne le découvrent pas lors de l’enquête 

publique. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Indique que le projet n’était pas en cours à ce moment-là. 

 

Présentation DREAL 
 

 Bilan 2016 de l’action de l’inspection des IC 

 

M. BERNAT, DREAL 

Affiche les actes administratifs qui encadrent l’activité de Smurfit Kappa. Il explique que le 

BREF Papeterie est complexe, ce qui peut expliquer le retard dans les dossiers des entreprises 

du secteur. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa 

Confirme cette information. 

 

M. BERNAT, DREAL 

Ajoute que le site de Smurfit Kappa a été inspecté à 3 reprises en 2016. L’inspection la plus 

récente concernait les rejets air et le bassin du Saugnac. En septembre 2016, un opérateur a 

ouvert par mégarde une vanne, envoyant 50 000 m3 d’effluents au pH supérieur à 10 vers le 

bassin du Saugnac. 

 

 Suite à cette inspection, la DREAL a demandé à la société Smurfit Kappa : sauf 

demande exceptionnelle du SIBA (et sous réserve du respect des valeurs limites fixées 

par l’arrêté préfectoral de 2010 et dans une limite de 35 000m3), le Saugnac n’est pas 

autorisé à recevoir des effluents ; 

 un positionnement clair sur l’impact des apports d’effluents au regard des contraintes 

imposées par la phytoremédiation qui ne fonctionne qu’en zone asséchée (efficacité de 

la phytoremédiation). 

 

M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Explique qu’un effluent non conforme est normalement repris vers un bassin de sécurité ultime 

dans lequel il est traité. Or un opérateur s’est trompé de vanne. Il s’en est aperçu tout de 

suite, mais n’a pas pu la refermer immédiatement. Les plantations ont donc pris du retard. Les 

plants existants n’ont pas été touchés. 

 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Estime que les libellules ont pu souffrir de cet incident. 
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M. DUTEIL, Smurfit Kappa 

Explique que les vannes ont été neutralisées. 

 

M. LE FEUVRE, Smurfit Kappa 

Ajoute que cet incident n’a satisfait personne. Les eaux sont désormais contrôlées à l’entrée et 

à la sortie du bassin. 

 

M. BERNAT, DREAL, 

Indique que l’inspection du 20 juin 2016 concernant le tas de carbonates et les suites des 

inspections précédentes a permis de noter  que les suites des inspections précédentes étaient 

plutôt bien suivies par la société Smurfit Kappa. Mais, cette inspection a également mis en 

évidence un impact des eaux souterraines par le tas de carbonates. 

L’inspection des installations classées a donc demandé qu’un suivi des eaux souterraines et 

superficielles soit effectué afin de réaliser un bilan plus complet et de caractériser plus 

précisément l’impact du stockage de carbonates de calcium sur les milieux eaux. 

L’inspection des installations classées s’interroge sur la nécessité de résorber le tas historique 

de carbonate et de mettre en place une plate-forme dédiée pour les éventuels stockages 

futurs. 

 

L’inspection du 21 avril 2016 portait principalement sur les bacs. 

 

 Information rapide sur les principaux sujets abordés en 2017 

 

M. BERNAT, DREAL 

Explique que l’année 2017 a été marquée par une sécheresse importante. L’usine avait obtenu 

une autorisation de pompage dans la Leyre, qui n’a pas été nécessaire. M. BERNAT présente la 

situation administrative de la société Dalkia et le bilan des épandages réalisés pour 2015 et 

2016. Les groupes agroalimentaires refusent de cultiver des aliments sur des parcelles ayant 

reçu de l’épandage contenant des cendres par principe de précaution. 

 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

Objecte que l’enquête publique précisait que les épandages concerneraient uniquement des 
parcelles destinées à l’alimentation animale. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Explique que ces parcelles pourraient être utilisées dans quelques années pour l’alimentation 
humaine. 

M. BERNAT, DREAL 

Indique que les analyses ont confirmé que la réglementation était respectée. 

 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 
Demande si la qualité des eaux est également vérifiée. 

M. BERNAT, DREAL 

Répond par la négative.  D’après le retour d’expérience, il est très peu probable que ces eaux 

soient impactées. En outre, ces analyses sont difficiles à mettre en œuvre pour des parcelles. 

M. JUN, PNRLG  
Demande si ces paramètres ont été analysés dans le cadre de REMPAR. 

Mme JEANDENAND, SIBA 
Répond par la négative. 

M. BERNAT, DREAL 

Indique que l’analyse des maïs a révélé des valeurs supérieures aux valeurs limites pour 

l’alimentation animale sur une parcelle ayant reçu de l’épandage. Les analyses sur d’autres 

échantillons se sont avérées rassurantes. Le résultat précédent pourrait donc être imputé à 
une pollution externe. 
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Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 
S’interroge sur la provenance de cette pollution externe. 

M. BERNAT, DREAL 

Répond que les terres contiennent naturellement des dioxines et furanes. Les analyses sont 

constantes et fiables. 

Mme RICQUIER, CEBA 
Demande si l’épandage est gratuit. 

M. JEHANNO, Dalkia 
Indique que les coûts sont pris en charge par Dalkia. 

M. BERNAT, DREAL 

Enumère les motifs de la mise en demeure à l’encontre de Dalkia du 2 janvier 2017. Une 

demande d’extension sur 760 hectares a été présentée. En conclusion, Dalkia maîtrise la 

combustion et sous-traite l’épandage à la SEDE. Les améliorations constatées en 2017 doivent 
se confirmer en 2018. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Ecologie 

S’étonne que ces cendres, qui n’intéressent pas l’agriculture, ne soient pas inertées dans du 
béton. 

M. BERNAT, DREAL 

Signale que les grands groupes agroalimentaires font jouer le principe de précaution. 

M. JEHANNO, Dalkia 

Ajoute que la qualité du produit n’est pas en cause. En outre, il remplace des traitements 
chimiques. 

Mme BACLE, Représentante des usagers et prestataires nautiques 
Souhaite que les multiples informations sur le sujet soient regroupées et synthétisées. 

Mme JEANDENAND, SIBA 

Répond que le Parc Naturel Marin collecte et rassemble ces informations. Chaque acteur lui a 

communiqué ses données. Elle ajoute que la valorisation agricole se complexifie. Il faudra 

explorer d’autres voies. 

12 heures 20 — Clôture de la réunion 
 

M. LAFON, Maire de Biganos 

Indique que la voie d’accès des camions sur la commune sera modifiée. Les études 

environnementales durent depuis trois ans. Il ne s’agit pas d’une demande des industriels mais 
de la Collectivité. 
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